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ARTICLE UNIQUE

À la seconde phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« par la loi organique aux deux précédents alinéas »,

les mots :

« aux deux précédents alinéas, dont la loi organique détermine le caractère permanent dans les 
domaines qu’elle fixe, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l’effectivité du pouvoir normatif reconnu à la Collectivité de Corse.

Le projet de loi constitutionnelle prévoit que la Collectivité de Corse pourra être habilitée à adapter 
les dispositions législatives ou réglementaires qui lui sont applicables, ainsi qu’à fixer les normes 
dans les matières où s’exercent ses compétences.

Pour que ce pouvoir soit réel, il ne peut fonctionner uniquement selon une logique d’habilitations 
ponctuelles, accordées au cas par cas ou texte par texte. Un tel mécanisme transformerait 
l’autonomie en une procédure de demande permanente, faisant dépendre l’exercice du pouvoir 
normatif corse d’autorisations successives.

Le présent amendement propose donc que la loi organique détermine le caractère permanent de ces 
habilitations dans les domaines qu’elle fixe. Cette permanence ne constitue pas une habilitation 
générale ou illimitée : elle serait strictement encadrée par la loi organique, dans le respect des 
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conditions et réserves qu’elle prévoit, et sous le contrôle du Conseil d’État et du Conseil 
constitutionnel.

Il s’agit ainsi de garantir que le futur statut d’autonomie soit réellement opérationnel, en permettant 
à la Collectivité de Corse d’exercer son pouvoir normatif dans un cadre stable, plutôt que de devoir 
solliciter une autorisation nouvelle pour chaque adaptation ou chaque norme.


